DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : compte FINANCIER UNIQUE 2025
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025 de la commune de     St Amans Soult lors de la commission des Finances effectuée le 8 avril 2026 ;
Vu le Compte Financier Unique 2025 de la Commune de St Amans Soult, 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ; 

Considérant les éléments susvisés ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL,

Monsieur le maire n’ayant pas pris part au vote, 
- APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Saint Amans Soult
- DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS



Le Maire
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026



 Jérémy ALQUIER


Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET: AFFECTATION DU RESULTAT BP DE LA COMMUNE  DE L’EXERCICE 2025
Le conseil municipal

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice.

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

· un excédent de fonctionnement de : 310 247.87 €

· un déficit de fonctionnement de :                   0 €

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

	AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

	Résultat de fonctionnement

 A Résultat de l’exercice
Précédé du signe + (excédent) ou (déficit)

 B Résultat antérieurs reportés

Ligne 002 du compte administratif, précédé du signe+(excéd) ou – 

 C Résultat à affecter

= A+B (hors restes à réaliser)

(Si c’est négatif, report du déficit 002 ci-dessous)
	        310 247.87 €
                     /    
             310 247.87 €

	D Solde d’exécution d’investissement 
	73 680.88 €

	E Solde des restes à réaliser d’investissement (4)
	         -   92 038.40 €

	Besoin de financement F = (D+E)
	-18 357.52 €

	AFFECTATION C = 
	310 247.87 €

	1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
	310 247.87 €

	2) H Report en fonctionnement R 002 (2)
	

	DEFICIT REPORTE D 002 (5)
	


La délibération est adoptée : 16 voix pour, 1 contre et 2 abstentions.

Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026


Le Maire

Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS



Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026                
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : TAUX D’IMPOSITIONS DIRECTES LOCALES 2026
Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité,

FIXE les taux d’impositions suivants :

Taxe foncière (bâti) :

 55.83
Taxe foncière (non bâti) : 
103.18

Taxe habitation
   :         10.80

La délibération est adoptée : 16 voix pour et 3 contre
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026



Le Maire
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS
Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : COMMUNE : BUDGET PRIMITIF 2026
Le Conseil Municipal, après délibération, 

ACCEPTE le budget primitif suivant :

Section de Fonctionnement :


Dépenses :






1 760 513 €

Recettes :






1 760 513 €

Section d’Investissement :                                                                                                                                          


Dépenses :

    
 
   597 880 €


Crédits de report :


     123 500 €








Total

  721 380 €


Recettes :
                 
   
   689 918.40 €


Crédits de report :

  
    31 461.690 €








Total

   721 380 €
La délibération est adoptée : 16 voix pour et 3 contre

Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS
             Le Maire
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2025
Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   13
Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : SUBVENTIONS
LE CONSEIL MUNICIPAL, décide l’attribution des subventions suivantes :

Sérénitarn







550

Association Anciens d’Algérie (FNACA)



100
Association Culturelle de Saint Amans
 



900
Association Flair du Pays d’autan 




100

Association parents d’élèves Ecole Ste Marie St Joseph 

400
Association prisonniers de guerre (PG-CATM)



100
Campleinair







1000

Comité des fêtes






3000

Foyer Laïque
    






300
Judo Club Saint Amantais 





1200

Patineurs Saint Amantais 





1800

Pétanque Saint Amantaise





360

Société de Chasse Saint Amantaise 




600

Sport Olympique St Amantais Volley ball



600

TFC 81








4000

TFC 81
(exceptionnel)






500 (beach) + 500 (chalets)

Les Baladins du Thoré






400
Tennis Club Saint Amantais
 




1000

Atelier Age d’or






350

Anciens Elèves du Lycée Forestier 




300

MJC








4500 + 3000

Crèche (LA PETITE LOCO)





11 363 (3-6 ans) + 24 369 









(0-2 ans)
Souvenir Français






100
RPE (Relais Petite Enfance)





810
OGEC








2 500

Jeunes Pompiers Mazamet





100

CLCV Consommateur






50

Sauvegarde Patrimoine Thoré


200
Thoré Rugby Club






?
A.A.P.P.M.A. (PECHE)






400

FOPAC








100
Ecurie de la Montagne Noire





450

VAVT








800

Vélo Club du Thoré






200 

CROIX Rouge







300 (convention)

COUNTRY THORE CANYON





500 

COUNTRY THORE CABYON (except)




1500
Tea TIME







150

Prévention Routière






150

CIVAM THORE Montagne Noire




100

CNMA








200

ASSOCIATION DONNEURS DE SANG



100

BENEVOLE










RESEAU DES ECOLES VOYAGE A PARIS



750

75*10

FOYER SOCIO EDUCATIF COLLEGE VALLEE DU THORE

750


AMICALE POMPIERS DE MAZAMET




100
Mr CARME Cédric, Mr Alain VIDAL et Mr Anthony DURAND ne prennent pas part au vote.
La délibération est adoptée : 13 voix pour et 3 abstentions
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026


Le Maire
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS
Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 Aavril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19
Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1) Procéder, dans les limites d’un montant unitaire de 300 000 € à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

2) Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur aux seuils définis par l’article R2122-8 du Code de la commande publique lorsque les crédits sont inscrits au budget, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%.

3) Conclure et réviser les baux d’une durée n’excédant pas douze ans que la commune soit bailleur ou locataire.

4) Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre.

5) Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux.

6) Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières.

7) Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.

8) Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, commissaires de justice et experts.

9) Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.
10) Exercer en toute circonstance, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ;

11) D'intenter au nom de la commune toute action en justice quelle que soit sa nature ou de défendre la commune dans toutes les actions intentées contre elle, ceci devant l'ensemble des juridictions administratives, civiles et pénales, ainsi que devant toutes les juridictions sans exception, en charge de contentieux spécialisés, aussi bien en première instance qu'en appel ou en cassation, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 €.

12) Réaliser les lignes de trésorerie dans la limite de 150 000 €.

13) Prendre les décisions relatives aux diagnostics d’archéologie préventive et conclure la convention prévue à l’article L.523‑7 du Code du patrimoine.

14) Admettre en non‑valeur les titres de recettes irrécouvrables lorsqu’ils sont émis à l’encontre de personnes physiques au titre de l’usage des services publics communaux dans la limite de 100 € par titre.

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal.
La délibération est adoptée à l’unanimité
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026









Le Maire

La secrétaire de séance : Françoise CANOVAS 










Jérémy ALQUIER

Acte rendu exécutoire après dépôt en préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « MJC SAINT AMANS ALBINE » POUR CONCOURS A TITRE GRATUIT

Suite à la convention signée entre l’association « MJC Saint Amans Albine » et la commune de Saint Amans Soult pour les concours à titre gratuit qui sont opérés au niveau des locaux et du personnel mis à disposition, le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité (Mr Vidal ne prenant pas part au vote).

DIT que les montants réalisés ont été pour l’année 2025 :

Personnel :




33 900
Locaux, entretien et charges locatives :
16 700






50 600
DIT que les montants prévus au budget sont pour l’année 2026 :

Personnel :




35 523
Locaux, entretien et charges locatives :
16 900






52 423
La délibération est adoptée à l’unanimité
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026



Le Maire
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS



Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : ECOLE SAINTE MARIE : PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Le Conseil Municipal, après délibération, 

Décide de verser à l’association Ecole Sainte Marie – Saint Joseph la somme de 945 € au titre des frais de fournitures scolaires à l’unanimité.
Cette dépense est prévue au budget primitif 2026.

La délibération est adoptée à l’unanimité
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026


Le Maire
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS
Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : VOIRIE : DEmande dE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DU TARN DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE VOIRIE A LA GRIFFOULADE
Le Conseil Municipal, décide de solliciter auprès du Département du Tarn une subvention dans le cadre des travaux de voirie concernant la Griffoulade
Montant subventionnable

45 % de 18 158 € HT 

Plan de financement prévu : 

. Subvention du département 
 : 
8171.10 €  

. Participation de la commune :  
9986.90 €






18 158 €

Le conseil municipal s’engage vis à vis du Département :

1. A ne pas donner une affectation différente à la subvention demandée,

2. A commencer l’exécution dans un délai maximum d’un an suivant la date de la décision de subvention sous peine de suppression de plein droit de ladite subvention.

3. A inscrire, dès la réunion budgétaire suivant immédiatement la notification de subvention départementale, les crédits correspondants à sa participation au financement du projet. 

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS


Le MAIRE
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 29 avril 2026


Jérémy ALQUIER
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS 2026 AUPRES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CASTRES-MAZAMET DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE VOIRIE SUITE AUX INONDATIONS DU 15 DECEMBRE
Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2012/135 de la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet en date du 22 octobre 2012 par laquelle la Communauté crée un fonds de concours de soutien aux opérations de bâtiments et travaux publics des communes rurales et fixe le taux d’intervention à 50% maximum des dépenses éligibles hors taxes dans la limite de 10 000 € par commune et par an,

DECIDE de solliciter un fonds de concours de 9454.40 € HT pour 2026, auprès de la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet pour la rénovation de voirie suite aux inondations du 15 décembre 2025

APPROUVE le plan de financement suivant :

DEPENSES :






  18 908.80 € HT

RECETTES :
Communauté d’Agglomération


  9454.40  €  HT  FDC 2026

                        Commune
 


              9454.40  HT


 TOTAL SUBVENTION


              9454.40 € HT 

La délibération est adoptée à l’unanimité
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS



Le Maire
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026

                           Jérémy ALQUIER

Acte rendu exécutoire après dépôt en sous-préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : ELECTIONS DES MEMBRES DES COMMISSIONS D’ADJUDICATION OU D’APPEL 

  D’OFFRES
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT AMANS SOULT
Vu les articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la commande publique
Considérant qu’il convient de procéder à la désignation des membres de la commission d’appel d’offres pour la durée du mandat,

Considérant que, dans les communes de moins de 3 500 habitants, cette commission est composée du maire ou de son représentant, président, et de trois membres titulaires et trois membres suppléants élus au sein du conseil municipal,

Considérant qu’une seule liste de candidats a été présentée et qu’un accord unanime s’est dégagé au sein du conseil municipal,

Après en avoir délibéré,

👉 Le conseil municipal, à l’unanimité :

Décide de ne pas procéder au scrutin, désigne les membres de la commission d’appel d’offres comme suit : 

Président :  Le Maire 

Membres titulaires :




Membres suppléants :
Mr CROS Jérôme (majorité)  


Mme SUC Nicole (majorité)
Mr DURAND Anthony (majorité)


Mr SEGUIER Christian (majorité)
Mr MAFFRE Xavier (opposition) 


Mr CABROL Luc (opposition)

La présente désignation est valable pour la durée du mandat municipal.
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS
  La délibération est adoptée à l’unanimité










Le Maire

        
Jérémy ALQUIER
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026

DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET : DESIGNATION DES MEMBRES DEVANT FAIRE PARTIE DE LA COMMISSION 
COMMUNALE DES IMPOTS






TITULAIRES
	M. SEGUIER
	Christian
	22 chemin du Tint
	81240 ST AMANS SOULT

	M. ESCANDE
	André
	21 chemin de la Mansonne
	81290 ST AMANS SOULT

	Mme RIGOLLET
	Monique
	2 Les Espélits
	81240 ST AMANS SOULT

	M. FERRAND
	Jacques
	1 La Plaine
	81240 ST AMANS SOULT

	M. CAUQUIL
	Didier
	2 Chemin de La Trille
	81240 ST AMANS SOULT

	M. MAS
	Jean-Paul
	42 Chemin des Clauses
	81240 ST AMANS SOULT

	M. NEGRE
	Remy
	11 Rue des Espelits
	81240 ST AMANS SOULT

	M. CABROL
	Christian
	709 Route de Castres
	81240 ST AMANS SOULT

	M. GALINIER
	Pierre
	11 Rue du Terrier
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme CABROL
	Muriel
	2 Chemin du Tint
	81240 ST AMANS SOULT

	M. VIDAL
	Philippe
	16 Avenue de la Méditerranée
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme BETEILLE
	Martine
	2 Rue de la Pierre Plantée
	81240 ST AMANS SOULT


SUPPLEANTS

	M. TAILLADES
	Claude
	14 Impasse de l’’Autan
	81240 ST AMANS SOULT

	M. VIALELLE
	Daniel
	3 Rue des Rosiers
	81240 ST AMANS SOULT

	M. MARTINET 
	Serge
	7 Rieussequel
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme RAYNAUD
	Line
	33 Chemin des Martels
	81240 ST AMANS SOULT

	M. GAUBERT
	Thierry
	1792 Route des Raynauds
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme KESZNER 
	Patricia
	242 Chemin des Martels
	81240 ST AMANS SOULT

	M GIL COSTA
	Francis
	5 Chemin du Planet
	81240 ST AMANS SOULT

	M. OUMOUSSA
	Stéphane
	563 Route des Estrabauts
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme VIALA
	Monique
	1 chemin du Loup
	81240 ST AMANS SOULT

	Mr VENTURI
	Roland
	65 av de la Méditerranée
	81240 ST AMANS SOULT

	Mme GIMENO
	Nicole
	33 Rue de la Mansonne
	81240 ST AMANS SOULT

	M. GLORIES
	Claude
	7 Chemin d’en Galy
	81240 ST AMANS SOULT


Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026
La délibération est adoptée à l’unanimité









Le Maire
Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS









Jérémy ALQUIER
Acte rendu exécutoire après dépôt en préfecture et publication le 29 avril 2026
DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026

Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET: CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE L’AIDE A LA DIFFUSION DE PROXIMITE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
DECIDE de solliciter auprès du Conseil Régional Occitanie dans le cadre de l’aide à la diffusion de proximité, un financement pour la programmation du spectacle suivant :

· Spectacle : La Diane 

Date : samedi 21 novembre 2026 

Prix du spectacle




:  2200 €

Aide demandée : 40% soit 



:    880 €

Autofinancement




:  1320 €

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande et à la réception de la subvention

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS

Le Maire

Jérémy ALQUIER
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026
Acte rendu exécutoire après télétransmission en préfecture et publication le 29 avril 2026 

DEPARTEMENT           COMMUNE DE SAINT AMANS SOULT     ARRONDISSEMENT

TARN








      CASTRES

___________________

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

 DE SAINT AMANS SOULT

SEANCE DU 28 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six et le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances en mairie de SAINT AMANS SOULT sous la présidence de M. ALQUIER Jérémy et après convocations régulièrement faites à domicile le 16 avril 2026 


Nombre de Membres :

19



En exercice : 
   19


Présents :


16



Votants :   
   19

Présents : Jérémy ALQUIER – Françoise CANOVAS – Cédric CARME – Julie DURAND - Christian SEGUIER – Delphine BERNARD – Claude FABRE – Jérôme CROS – Mélanie RUZAFA – Anthony DURAND – Catherine DUFOUR – Alain VIDAL – Nicole SUC - Martine BETEILLE – Xavier MAFFRE– Luc CABROL

Ont donné pouvoir :
Nicole GIMENO à Françoise CANOVAS    Hugo MUSSET à Julie DURAND


Tatiana CORREIA DE JESUS à Xavier MAFFRE
Secrétaire de séance :  Françoise CANOVAS
OBJET: CONSEIL REGIONAL : DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DE L’AIDE A LA DIFFUSION DE PROXIMITE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
DECIDE de solliciter auprès du Conseil Régional Occitanie dans le cadre de l’aide à la diffusion de proximité, un financement pour la programmation du spectacle suivant :

· Spectacle : « Jeannot comme Jaurès »
Date : samedi 31 octobre 2026
Prix du spectacle




:  2000 €

Aide demandée : 40% soit 



:    800 €

Autofinancement




:  1200 €

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande et à la réception de la subvention

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le secrétaire de séance : Françoise CANOVAS


 Le Maire

           Jérémy ALQUIER
Pour extrait conforme, à Saint Amans Soult le 28 avril 2026
Acte rendu exécutoire après télétransmission en préfecture et publication le 29 avril 2026 

